
EXTRAIT DU RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 967 
 
 
 
5.3.6  Piscines 
 
Les piscines privées extérieures doivent respecter les prescriptions suivantes: 
 
1) aucune piscine, y compris ses dépendances, ne peut occuper plus du tiers des 

aires libres d'un emplacement; 
 
2) toute piscine incluant les accessoires doit être installée ou construite dans les 

cours latérales et arrières à une distance minimale d'un mètre (1m) des lignes de 
propriété de tout bâtiment ou dépendance (sauf les accessoires qui peuvent être 
adjacent à tout bâtiment ou dépendance en autant qu'ils soient à au moins un 
mètre (1m) des lignes de propriété). Toutefois, une plate-forme doit être installée à 
une distance minimale d'un mètre et demi (1.5m) des lignes de propriété; 

 
3) une piscine ne doit pas être située sous un fil électrique ou sur une servitude pour 

les services publics tels des fils, câbles ou tuyaux devant être enfouis, une telle 
construction doit être implantée à la ligne d'emprise de la servitude; 

 
4) des trottoirs d'une largeur minimale d'un mètre (1m) doivent être construits autour 

d'une piscine creusée et doivent s'appuyer à la paroi de la piscine sur tout son 
périmètre.  Ces trottoirs doivent être construits de matériaux antidérapants; 
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5)  toute piscine doit être entourée d'un mur ou d'une clôture à paroi lisse ou d'une 
clôture en treillis métallique recouverte de vinyle ou galvanisé et lattée de façon 
verticale ou oblique, d'une hauteur minimale de 1.22 mètre et maximale de 1.9 mètre.  
Cette clôture ne doit comporter aucune ouverture de plus de 10 cm et la distance 
entre le sol et la clôture doit être égale ou inférieure à 10 cm.  Cette clôture ou mur 
doit être muni d'une porte avec une serrure ou un cadenas.  Cette clôture ou mur doit 
être situé à au moins 1 mètre des rebords de la piscine et doit être agencé de façon à 
en éviter l'escalade et les traverses horizontales ne peuvent être utilisées que pour 
supporter le haut et le bas de la clôture. 

 
 
MISE EN GARDE 
 
Ce document constitue une retranscription du règlement de zonage numéro 967.  En 
cas de contradiction entre cet extrait et le règlement de zonage numéro 967, le 
règlement de zonage prévaut. 
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